










N°
Ordre

Identification OBSERVATIONS DECISION

1 M. Pebayle 4 allée des Jardins, parcelle BY466, demande la modification du recul de 8 m hors procédure
2

M. Pragout parcelle BP86, angle L'Oustaou/Peycamin, secteur UPl du PLU, demande 
la possibilité d'une division à 1500m² au lieu de 2 000 m² hors procédure

3
M. Bernadet Alain 60 av de la Poterie. Demande que les possibilités d'extension de son habitation qui 

étaient possibles avec le POS soient rétablies dans le PLU. hors procédure
4

M. Bernadet Pierre
22 rue Ch. Peguy. Demande la possibilité d'amender la modification simplifiée 
dans un sens favorable à l'intervenant précédent. Au regard de la zone concernée 
cela paraît relever de la simple logique. hors procédure

1 Mme Saliceti

Pour prévenir l'enclavement croissant et le manque de pistes cyclables, est contre 
les propositions de la 1ère modification simplifiée du PLU et souhaite 
l'instauration d'un recul minimal de 4m sur toutes les voies pressenties pour le 
trajet du TCSP et sur les voies non conformes au PLU qui ne prennent pas en 
charge les modes de déplacement doux, pistes cyclables (voies concernées : rue de 
la Vieille Tour, avenue Ste Marie, rue P. Noailles, ch de Suzon, rue F. Sévène, rue 
Peydavant, rue Lamartine, Ch Pacaris, rue Racine, rue de Maigret).

2
A de Brettet Demande que soit prise en considération la difficulté pour les vélos de se sentir en 

sécurité. Roule sur les trottoirs et la voie du tram.
3

D. Blanchard
Défavorable aux propositions de modification qui réduisent les trottoirs et ne 
tiennent pas compte des futurs besoins de pistes cyclables, voies piétonnes et 
couloirs de bus

4

ADECATS

pétition 235 signatures. Pour prévenir l'enclavement croissant et le manque de 
pistes cyclables, est contre les propositions de la 1ère modification simplifiée du 
PLU et souhaite l'instauration d'un recul minimal de 4m sur toutes les voies 
pressenties pour le trajet du TCSP et sur les voies non conformes au PLU qui ne 
prennent pas en charge les modes de déplacement doux, pistes cyclables (voies 
concernées : rue de la Vieille Tour, avenue Ste Marie, rue P. Noailles, ch de Suzon, 
rue F. Sévène, rue Peydavant, rue Lamartine, Ch Pacaris, rue Racine, rue de 
Maigret).

5

Les Verts

Donnent un avis défavorable aux propositions de modification concernant les 
marges de recul R0, considérant le peu de largeur des trottoirs et la non possibilité 
par la suite de prévoir des aménagements de chaussées pour faciliter les 
déplacements cyclables et des sites propres ou arrêts de transport en commun. 
Voies concernées : crs du M. Gallieni, crs Gambetta, rte de Toulouse, ch de 
Leysotte, rue F. Sévène, av M. Leclerc, av Roul, crs Libération, av Université, rte de 
Toulouse.

1 M. et Mme Cheruette Demandent que la suppression de l'emplacement réservé T1996 soit rapidement 
applicable.

La suppression de cette 
réservation s'effectue dans le cadre 
d'une procédure de modification 
simplifiée dont le formalisme est 
encadré par des textes juridiques 
que la Cub entend respecter.

Registre Le Taillan Médoc

ANNEXE I à la délibération d'approbation de la Modification simplifiée n°1 du P.L.U.     Observations issues 
de la mise à 

disposition du public du 30 août au 30 septembre 2010

Registre Gradignan

Registre Talence

L'objet de la modification 
simplifiée est la rectification d'une 
erreur matérielle ayant eu pour 
conséquence la disparition de ces 
éléments sur les planches 
graphiques du règlement du PLU.  
Il s'agit donc uniquement de 
réintroduire des dispositions qui 
avaient été approuvées par les 
différentes instances dans le cadre 
d'une procédure dont la légalité 
n'a  pas été contestée. 
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COMMUNE DATE CONSEIL 
MUNICIPAL

DATE 
CONTRÔLE DE 

LEGALITE
AVIS SUR PLU OBSERVATIONS SUITE DONNEE

AMBARES 15/11/2010 16/11/2010 avis favorable
AMBES 13/12/2010 15/12/2010 avis favorable

ARTIGUES 17/12/2010 22/12/2010 avis favorable
BASSENS 14/12/2010 21/12/2010 avis favorable
BEGLES 18/11/2010 22/11/2010 avis favorable

BLANQUEFORT 13/12/2010 17/12/2010 avis favorable
BORDEAUX 20/12/2010 23/12/2011 avis favorable

BOULIAC 29/11/2010 30/11/2010 avis favorable
LE BOUSCAT 14/12/2010 21/12/2010 avis favorable

BRUGES 0712/2010 09/12/2010 avis favorable
CARBON BLANC 03/11/2010 05/11/2010 avis favorable

CENON 08/12/2010 16/12/2010 avis favorable
EYSINES 15/12/2010 21/12/2010 avis favorable
FLOIRAC 07/02/2011 08/02/2011 avis favorable

GRADIGNAN 13/12/2010 17/12/2010 avis favorable
LE HAILLAN 19/11/2010 25/11/2010 avis favorable
LORMONT 17/12/2010 21/12/2010 avis favorable
MERIGNAC 26/11/2010 30/11/2010 avis favorable

PAREMPUYRE 15/12/2010 21/12/2010 avis favorable
PESSAC 16/12/2010 22/12/2010 avis favorable

SAINT AUBIN 07/02/2011 09/02/2011 avis favorable
SAINT LOUIS MONT 21/12/2010 23/12/2010 avis favorable

SAINT MEDARD 15/12/2010 17/12/2010 avis favorable
SAINT VINCENT 05/11/2010 19/11/2010 avis favorable

LE TAILLAN 17/12/2010 03/01/2011 avis favorable
TALENCE 13/12/2010 16/12/2010 avis favorable

VILLENAVE  d'ORNON 30/11/2010 illisible avis favorable

ANNEXE II à la délibération d'approbation de la modification simplifiée n°1 du PLU

MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 1 DU PLU-AVIS DES COMMUNES (L 5215-20-1 du C.G.C.T)

Page 1 Annexe_2_AVIS_communes_MS1.xls



Planche   n°8 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 1 DU PLU
LISTE DES POINTS CONCERNES

Parempuyre - Route de Pauillac : sur un linéaire de 430 m – inscription d’une marge de 
recul R12 ou R15 

Ambarès et Lagrave Liaison A10 / RD 257 : sur un linéaire de 1000 m - inscription d’une marge 
de recul RM50 
Saint Vincent de Paul -  Liaison A10 / RD 257 : sur un linéaire de 1000 m – inscription d’une 
marge de recul RM50 
Rue du Port : sur un linéaire de 400 m – inscription d’une marge de recul RM50
Avenue Paul Princeteau : sur un linéaire de 700 +500 m - inscription d’une marge de recul RM50 
Avenue Armand Beraud : sur un linéaire de 1000 m – inscription d’une marge de recul RM50 

Blanquefort - Rue Maryse Bastie : sur un linéaire de 930 m – inscription d’une marge de recul 
RM50 
Rue Nicolas Boileau : sur un linéaire de 830 m – inscription d’une marge de recul RM50 
Chemin Rural n°29 : sur un linéaire de 234 m – inscription d’une marge de recul RM50
Chemin Rural : sur un linéaire de 100 m – inscription d’une marge de recul de RM50 

Planche n°10 

Le Taillan-Médoc - Avenue de Soulac : sur un linéaire de 880 m – inscription d’une marge de recul 
RM50 
Allée du Sergent : sur un linéaire de 100 m – inscription d’une marge de recul RM15 

Saint-Aubin de Médoc -  Route de Louens (RD211)-sur un linéaire de 40 m- marge de recul 
RM50

Planche n°14 

Ambarès et Lagrave -  Route départementale 113 : sur un linéaire de 500 m – inscription d’une 
marge de recul RM50 

Saint Louis de Montferrand - Avenue de la Garonne : sur un linéaire de 1650 m 
– inscription d’une marge de recul RM50 

Parempuyre - Avenue de Labarde : sur un linéaire de 660 m – inscription d’une marge de recul de
RM50 

Planche n°16 

Blanquefort - Avenue de Labarde : sur un linéaire de 2600 m – inscription d’une marge de recul 
RM50

Le Taillan Médoc - Route Nationale 215 : sur un linéaire de 140 m – inscription d’une marge de 
recul RM25a
Route Nationale 215 : sur un linéaire de 900 m – inscription d’une marge de recul RM50a 
Route Nationale 215 : sur un linéaire de 300 m – inscription d’une marge de recul RM100a 
Avenue de Soulac : sur un linéaire de 430 m – inscription d’une marge de recul R6, R8.5, R14 

Saint Médard en Jalles - Avenue Descartes : sur un linéaire de 1000 m – inscription d’une 
marge de recul RM10 

Le Haillan - Déviation d’Eysines : sur un linéaire de 170m – inscription d’une marge de recul 
RM75a 
Eysines - Nationale 215 : sur un linéaire de 900 m – inscription d’une marge de recul RM75a
Avenue du Médoc : sur un linéaire de  430 m – inscription d’une hauteur de facade HF9
Avenue du Médoc : sur un linéaire de  630 m – inscription d’une marge de recul RM15

Planche n°21 
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Artigues-près-de-Bordeaux - Rocade rive droite : sur un linéaire de 400 m – inscription d’une 
marge de recul RM15 

Floirac - Rocade rive droite : sur un linéaire de 2200 m – inscription d’une marge de recul RM100a 
Rocade rive droite : sur un linéaire de 260 m – inscription d’une marge de recul RM 30 
Rocade rive droite : sur un linéaire de 830 m – inscription d’une marge de recul RM45 

Bouliac -  Rocade rive droite : sur un linéaire de 900 m – inscription d’une marge de recul 
RM100a

Planche n°36 

Bègles -  Route de Toulouse : sur un linéaire de 750m  – inscription d’une hauteur de façade 
HF9a et inscription d’une marge de recul R0 

Villenave d’Ornon - Route de Toulouse : sur un linéaire de 160 m – inscription d’une hauteur de 
façade HF9a et inscription d’une marge de recul R0 
Chemin de Leysotte : sur un linéaire de 450 m – inscription d’une hauteur de façade HF9 
Chemin de Leysotte sur un linéaire de 350 m – inscription d’une marge de recul R15 

Gradignan - Rue Naudet : sur un linéaire de 180m – inscription d’une marge de recul de RM5 
Rue de Canéjan : sur un linéaire de 80m –inscription d’une marge de recul RM5 
Allée des Demoiselles : sur un linéaire de 140 m – inscription d’une marge de recul R5 

Planche n°39 

Pessac - Avenue Roger Cohé : sur un linéaire de 550 m – inscription d’une hauteur de façade – 
HF12 et inscription d’une marge de recul RO
Ilot Etienne Marcel - Rue Trendel : sur un linéaire de 400 m – inscription d’une marge de recul R2 
Rocade Sud ouest : sur un linéaire de 360 m – inscription d’une marge de recul RM50a 

Talence - Cours du Maréchal Gallieni : sur un linéaire de 300 m – inscription d’une marge de recul 
R0 
Cours du Maréchal Gallieni : sur un linéaire de 230 m – inscription d’une hauteur de façade HF12 
Cours Gambetta : sur un linéaire de 1000 m – inscription d’une hauteur de façade HF15   et 
inscription d’une marge de recul RO
Route de Toulouse : sur un linéaire de 450m – inscription d’une hauteur de façade HF9a et 
inscription d’une marge de recul R0 
Chemin de Leysotte : sur un linéaire de 1200 m – inscription d’une hauteur de façade HF9 et 
inscription d’une marge de recul R0 

Talence - Rue Frédéric Sevene : sur un linéaire de 1250 m – inscription d’une hauteur de façade 
HF9 et inscription d’une marge de recul R0 
Avenue Maréchal Leclerc : sur un linéaire de 200 m – inscription d’une hauteur de façade HF9 et 
inscription d’une marge de recul R0 
Avenue Roul : sur un linéaire de 550 m - inscription d’une hauteur de façade HF9 et inscription 
d’une marge de recul R0. 
Cours de la Libération : sur un linéaire de 850 m – inscription d’une hauteur de façade HF15 et 
inscription d’une marge de recul R0 
Avenue de l’université : sur un linéaire de 320 m – inscription d’une hauteur de façade HF15 et 
inscription d’une marge de recul R0 

Bordeaux - Route de Toulouse : sur un linéaire de 220 m – inscription d’une hauteur de façade 
HF12a et inscription d’une marge de recul R0 
Cours du maréchal Gallieni : sur un linéaire de 200 m - inscription d’une hauteur de façade HF12
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Planches VP 
14 et VP15

Planche n°21 Le Taillan Médoc - suppression de l’emplacement réservé T1996

Gradignan - Route de Canejan : sur un linéaire de 800m – inscription d’une marge de recul RM5 
Rue du Professeur Villemin : sur un linéaire de 350 m – inscription d’une marge de recul RM5 
Allée des Platanes : sur un linéaire de 140 m – inscription d’une marge de recul RM5 
Rue de Loustalot : sur un linéaire de 350 m – inscription d’une marge de recul RM5 
Cours du Général De Gaulle : sur un linéaire de 280 m – inscription d’une marge de recul R4 
Cours du Général De Gaulle : sur un linéaire de 70 m – inscription d’une marge de recul R10 
Chemin des Moulins : sur un linéaire de 65 m – inscription d’une marge de recul R15 
Route de Léognan : sur un linéaire de 320 m – inscription d’une marge de recul RM8 
Route de Léognan : sur un linéaire de 80 m – inscription d’une marge de recul RM15 
Rue de Canteloup : sur un linéaire de 380 m – inscription d’une marge de recul RM8 
Rue du Fouquet : sur un linéaire de 400m –  inscription d’une marge de recul RM8 
Rue de Catoy : sur un linéaire de 110 m – inscription d’une marge de recul RM8 
Rue de Chaut : sur un linéaire de 80 m – inscription d’une marge de recul RM8 
Allée de Graves : sur un linéaire de 50 m – inscription d’une marge de recul RM8 

Villenave d’Ornon Rocade sud est : sur un linéaire de 280 m – inscription d’une marge de recul 
RM50a 
Route de Léognan : sur un linéaire de 680 m – inscription d’une hauteur de façade HF9 (A) d’un 
côté et HF9 de l’autre côté, et inscription d’une marge de recul R4 

Planche n°44 

Bordeaux - 1 rue Lhérisson : suppression du filet de Hauteur
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